
 

   

 

UNE EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE 

 

 
 

 CONTACTS 

Tél. secrétariat : 

02 40 20 70 00 

Tél. bureau infirmier : 

02 40 20 70 20 SAFRAN 
02 40 20 70 10 HORIZON 
 
E-Mail : secretariat.I99@ch-gdaumezon.fr  

(I99 avec un « i » majuscule) 

  

 

 

SHIP 
(Service Hospitalier Intersectoriel en Pédopsychiatrie) 

 

Unité SAFRAN (7 jours / 7) 

Unité HORIZON (Hôpital de semaine) 
 

 

Unités du pôle de psychiatrie infanto-juvénile 
départemental (I99) 

 

  

Médecins & Internes Pédiatre

Psychologues Neuro psychologue

Cadre de santé
Assistantes médico-

administratives

Infirmier(e)s Enseignants

Psychomotriciennes Orthophoniste

Assistantes sociales
Agents de service 

hospitaliers
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ADRESSE  
CENTRE HOSPITALIER GEORGES DAUMEZON 

SHIP 
53 rue Georges Clémenceau  BP 34216 
44342 BOUGUENAIS 

 
 

ACCESSIBILITE  

Tramway : ligne 3, arrêt « Les Couëts » 
Voiture : Périphérique nantais, sortie n°50 Porte de 
Retz 
 

Enfants & adolescents 
âgés de 3 à 16 ans 

 
 



 

PRESENTATION  

 
Les unités Safran et Horizon ont une capacité 
d’accueil de 7 lits : 

 5 chambres individuelles, 
 1 chambre double.  

 
L’accueil et les soins sont assurés par une 
équipe pluridisciplinaire. 

 

 

 

CONDITIONS D’ADMISSION 

 

 

 

 

   SOINS PROPOSES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

HOSPITALISATION 

A l'admission

•Constitution du 
dossier 
administratif

•Entretien médical et 
infirmier avec le 
jeune et ses parents

•Pas d'appels ni de 
visites pendant 48h 
pour aider le jeune à 
faire connaissance 
avec l'équipe. Les 
parents peuvent 
contacter les unités 
pour avoir des 
nouvelles.

Pendant 
l'hospitalisation

•Des entretiens 
familiaux réguliers

•Un maintien de la 
scolarité

•Des permissions dès 
que possible, sur 
accord médical

A la sortie

•Un bilan de fin 
d'hospitalisation

•Organisation d'un  
relai avec les 
partenaires

UN PROJET 
 DE SOINS 

INDIVIDUALISE 

La prescription d’un médecin extérieur

L’accord des titulaires de l’autorité 
parentale

L’étude et la validation de l'équipe 
médicale du SHIP

 Entretiens 
 Prises en charge 

spécifiques en individuel 
 Ateliers pédagogiques 

avec des enseignants 
 Soins en groupe 

DES EVALUATIONS REGULIERES 

Un partenariat avec les 
professionnels extérieurs 
intervenant auprès de 
l’enfant 


